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PREAMBULE  

 
Ce lundi 20 mars, la Communauté d’Agglomération de Bastia réunit son Conseil 
Communautaire afin de débattre de ses orientations budgétaires pour l’année 2023. 
 
Ce débat qui intervient en amont du vote du budget est un moment clé de la préparation 

budgétaire qui permet de décider des lignes directrices de l’exercice à venir et de la 
trajectoire financière à emprunter pour l’Institution. 
En effet, par ce document, les membres du Conseil Communautaire sont informés, en toute 
transparence, de la situation financière ainsi que des orientations budgétaires de notre 
Collectivité, aussi bien sur le court terme, pour l’année à venir, que sur un temps plus long, 
par une déclinaison pluriannuelle. 
 
 
 

ANALYSE RETROSPECTIVE 2022 

Après avoir retrouvé un niveau d’activités soutenu à l’échelle des EPCI de même strate, la 

CAB avait pu réellement opérer un rééquilibrage financier et améliorer sa capacité 

d’autofinancement en 2022.  

La CAB a pu en effet, poursuivre une politique ambitieuse d’investissements dans le droit fil 

de son Projet de Territoire, aussi bien sur le plan sportif, économique, qu’environnemental. 

 

Malgré tout, le contexte national et international, bousculé principalement par la crise 

sanitaire de 2020-2021 et par la guerre en Ukraine engendrant une crise énergétique sans 

précédent, a fortement impacté l’exercice budgétaire 2022.  

La CAB, comme toutes les Collectivités, est confrontée à une flambée des prix qui impacte, 

à différentes échelles, ses finances. 

Cette inflation constitue en effet un facteur très préoccupant et expose l’ensemble des 

Collectivités à des contraintes budgétaires, adossées aux exigences européennes. 

 

La CAB doit ainsi, plus que jamais, activer tous les leviers en sa possession pour anticiper 

au mieux, dégager de nouvelles marches de manœuvres financières pérennes et 

poursuivre sa politique d’investissement. 

L’année 2023 permettra également à la CAB de se doter d’une Programmation 

Pluriannuelle du Fonctionnement (PPF), qui, corrélée à sa Programmation Annuelle 

d’Investissement (PPI), permettra d’avoir une vision pluriannuelle de ses politiques 

publiques en fonctionnement. 
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Quelques chiffres 2022 

 

Le Compte administratif 2022 voit ses dépenses (Fonctionnement et Investissement) 

de ses trois budgets passer de 58.9M€ à 61.2M€, soit une progression de 4% par 

rapport à l’année 2021. 

• Les dépenses de fonctionnement consolidées connaissent une augmentation de 4% 
(+1.768M€) par rapport à 2021 : 

- Budget principal → + 4%   
- Budget transports → + 10%    
- Budget GEMAPI →  -23%    
 
• Les dépenses d’investissement (budgets consolidés) sont en augmentation entre 2021 

et 2022 de 4% soit près de 500k€, dû principalement à la poursuite des 
investissements de la PPI pour le budget principal, soit +2.2M€.  

 
 

 

 

 

Une épargne de gestion qui poursuit son évolution 

En 2021, la réévaluation des taux de fiscalité pour près de 4,5M€ de recettes 

supplémentaires avait permis de retrouver une épargne à un niveau satisfaisant et à la CAB 

la capacité d’investir. L’année 2022 poursuit dans cette voie. 

En 2022, l’épargne de gestion évolue de 10% par rapport à 2021. 

Entre 2020 et 2021, les dépenses de gestion augmentaient de 7% alors que les recettes de 

gestion progressaient de 14%.  

En 2022, la Collectivité poursuit cette démarche avec une gestion optimisée de l’évolution 

des dépenses de gestion avec une évolution des dépenses de gestion de 3,5 % et des 

recettes de 6%. 

Les charges de gestion représentent près de 35% des dépenses réelles de fonctionnement.  

 

 

  

Détail 2021 Total 
Poids/ 
Budget 

Détail 2022 Total 
Poids/ 
Budget 

BP F 38M€ 
48,3 M€ 82% 

39,5 M€ 
52 M€ 85%  

I 10M€ 12,3 M€         

BT F 5,1 M€ 
6,5 M€ 11% 

5,6 M€ 
6,5 M€ 11%  

I 1,3 M€ 857K€         

BG F 705K€ 
4 M€ 7% 

540 K€ 
2,7 M€ 4%  

I 3,3 M€ 2,1 M€         

Total  F 44 M€ 
58,9 M€  45,8 M€ 

61,2 M€   
I 14,9 M€ 15, 4 M€ 
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Elles comprennent notamment : 

 

La contribution au Service d’Incendie et de Secours à hauteur : 4, 577K€ 
+3.2% soit 146k€  

 

• La contribution au SYVADEC : 7,1M€ 
+ 430 K€ 

➔ La contribution du SYVADEC représente 53.5 % des dépenses de ce chapitre contre 
49.5% en 2021. 

 

• La participation à l'Office du Tourisme : 589 K€ 
 

• Les subventions allouées aux associations : 
- Développement sportif : 479 K€ ;  
- Développement économique et animation du territoire : 376K€. 

 
 

Les autres charges de gestion ont diminué de 1,6% entre 2021 et 2022, soit 225k€. 
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Evolution des recettes 
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L’année 2023 s’inscrit dans la continuité par la poursuite de la réalisation des 

investissements, tant dans le cadre de la réalisation de projets pour le territoire, qu’au niveau 

de la situation financière de la CAB.  

Cette dernière devra permettre à notre Collectivité de poursuivre une politique ambitieuse 

au service de la population et de son territoire et de s’installer, de manière irréversible, dans 

le paysage institutionnel insulaire comme moteur et acteur majeur du développement 

économique. 

 

 

BUDGET PRINCIPAL 

 

Les dépenses de fonctionnement représenteraient 37M € pour l’année 2023.  
 
Cette diminution des dépenses s’explique notamment par la création d’un budget annexe 
pour la collecte et traitement des déchets. 
 
La maitrise des dépenses continuera d’orienter les décisions politiques en ayant pour seul 
objectif : poursuivre la mise en œuvre des politiques publiques et répondre aux enjeux de 
notre Projet de Territoire.  
 

 BP+DM 2022 BP+DM 2023 

 
 
 
 
Dépenses réelles 
de 
fonctionnement 

 
 

Dépenses 
gestion 

Charges à caractère général (011) 6 M€ 5 M€ 

Charges de personnel (012) 13 M€ 9 M€ 

Autres charges (DONT 65) 13 M€ 9 M€ 

Atténuations de produits (014) 4 M€ 4 M€ 

Total 38M€ 28 M€ 

 
Dépenses 
financières 

Charges financières (66) 334 K€ 372 K€ 

Charges exceptionnelles (67) 334K€ 1,3 M€ 

Dotations provisions (68) 250 K€ 1,3 M€ 

Total D réelles  39 M€ 31 M€ 

 
Ordre 

VIR F A I 2,5 M€ 3,8 M€ 

AMOR / Ordre divers 1,9 M€ 1,5 M€ 

Total ordre 4,4 M€ 5,3 M€ 

 Total dépense F 43,6 M€ 37 M€ 
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 BP+DM 2022 BP+DM 2023 

 
 
 
 
 
Recettes réelles 
de 
fonctionnement 

 
 

Recettes 
gestion 

Atténuation charges 140 K€ 140 K€ 

Produits des services 881 K€ 400 K€ 

Impôts et taxes 31,2 M€ 22,5 M€ 

Dotations 9,4 M€ 8,7 M€ 

Autres produits de gestion 235 K€ 180 K€ 

Total 41,2 M€ 32 M€ 

 
Recettes 

financières 

Produits financiers 0€ 0€ 

Produits exceptionnels  0€ 500K€ 

Reprise sur provisions 0€ 0€ 

Total R réelles 41,9 M€ 32,5 M€ 

 
Ordre 

Ordre entre section (travaux régie) 200 K€ 170 K€ 

Total ordre 200 K€ 170K€ 

 Excédent reporté  1,5 M€ 4,3 M€ 

 Total recettes F 43,6 M€ 37 M€ 

 

 

 

Bilan des ressources fiscales sur la période 2020-2026 
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Evolution prévisionnelle des dépenses de gestion 

 

 

 

Concernant les dépenses d’investissement, les dépenses d’équipement sont en 

progression de 5% soit +1M€ de BP 2022 à 2023, 
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L’année 2023 sera caractérisée par la concrétisation de plusieurs projets  structurants. 

Les principales opérations mises en chantiers sont les suivantes : 

• Lancement de la deuxième phase de modernisation du stade Armand Cesari ; 
 

• Première phase des travaux réhabilitation/extension du cosec de l’A Rinella ; 
 

• Première phase de l’aménagement du secteur nord ; 
 

• Le centre technique mutualisé ; 
 

• Première phase des travaux voies douces ; 
 
• La rénovation des vestiaires foot du stade de Miomu ; 

 

• La pelouse rugby de Volpaghju. 
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BUDGET TRANSPORT 

 

 

La projection est réalisée à l’horizon 2024 en raison du caractère provisoire de la DSP qui a 

débuté au 1er janvier 2022 et qui prendra fin au 31 décembre 2024.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les dépenses réelles de fonctionnement représentent un montant de 6,3 M€. 
Le budget fonctionnement 2023 sera principalement tourné vers le contrat de DSP 

Transports. 

Concernant l’investissement, 2023 portera principalement sur l’aménagement (quais, 

insertions, signalisation, l’équipement (abris/totem) et la maintenance (remplacement 

pièces détachées) du nouveau réseau de transports.  

Pour rappel, le réseau VIA BASTIA comporte 161 « points d’arrêt », chacun comportant au 

moins 2 quais, aller et retour.  
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BUDGET GEMAPI 

 

 

Depuis le 1er janvier 2018, la CAB exerce la compétence GEMAPI issue de la loi MAPTAM 

du 27 janvier 2014.  

Plusieurs opérations concernant des travaux hydrauliques sur les cours d’eau du territoire 

communautaire ont été initiées par les communes membres avant la prise de la 

compétence GEMAPI par la CAB le 1er janvier 2018. Il s’agit en particulier des ruisseaux de 

Poggiole, de Toga et du Lupinu. 

La compétence liée à la GEMAPI est financée principalement par le biais des éléments 

suivants : 

✓ Taxe GEMAPI (fixée à 14,52 € / habitant), 

✓ Attributions de compensation versées par les communes et définies à l’issue de 

l’étude de mise en place de la compétence ayant été entérinée par la CLECT, 

✓ Fonds de compensation de la TVA (sur les dépenses de fonctionnement et 

d’investissement). 

Les recettes générées depuis le début de la prise de compétence grâce à la taxe GEMAPI 

permettront à terme le financement des investissements. 

Les propositions pour 2023 sont faites dans la continuité des actions en cours et relevant 

de la compétence GEMAPl, en intégrant les besoins urgents. 

 

 

 

 

BUDGET PRINCIPAL 
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Le budget investissement GEMAPI poursuit les opérations prévues sur la base d’un Plan 

Pluriannuel d’Investissement 2018 – 2023 permettant la poursuite des actions engagées et 

d’amorcer les réflexions à l’échelle intercommunautaire via notamment la mise en œuvre 

des actions du Plan d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI). 

2023 va permettre ainsi de poursuivre les études de diagnostics du « PAPI 3 » permettant 

de caractériser et d’évaluer les cours d’eau du territoire.  
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La création d’un Budget Annexe  

Collecte et traitement des déchets 

 

 
Dans son rapport concernant les exercices 2015 et suivants, la Chambre Régionale des 
Comptes (CRC) aborde la problématique de l’information budgétaire et financière de la 
collecte.  
En effet, la CRC indique que les dépenses de fonctionnement de la compétence déchets 
représentent le tiers des dépenses totales de la Collectivité. Ce budget aurait en effet tout 
intérêt à individualiser les opérations afférentes dans un budget annexe. Cette organisation 
budgétaire et financière faciliterait ainsi l’identification du coût réel du service et 
contribuerait au renforcement de son pilotage. 
 
La CRC recommande ainsi d’individualiser, dès 2022, les opérations relatives au service 
public de gestion et prévention des déchets ménagers assimilés, au sein d’un budget 
annexe. 
Ce budget permettra donc d’offrir plus de transparence sur le coût du service Collecte dans 
sa globalité. 
 

 
Les enjeux de l’exercice budgétaire 2023 
 
Les élus de la Communauté d’Agglomération de Bastia ont voté une feuille de route 

concernant la gestion des déchets pour la mandature 2021-2026 en mars 2021.  

Ce document stratégique répond à la fois à des enjeux nationaux et à des enjeux 

directement liés à son territoire. 

Les enjeux de l’exercice budgétaire seront multiples et déterminants pour notre 
Collectivité : ils porteront sur la réorganisation des services et des tournées, le déploiement 
du Porte à Porte sur la ville centre, la mise en place des équipements adaptés à la collecte 
des déchets (bornes aériennes, conteneurs semi-enterrés) ou bien encore, sur 
l’optimisation de la Redevance Spéciale sur le territoire communautaire.  
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A retenir :  

• Le montant des réalisations des investissements  pour l’ensemble des trois budgets est de près 
de 10 M€ , dont 7M€ sur le budget principal. 
 
Les principales opérations d’équipements 2022 sont les opérations en AP-CP comme les travaux du 

Tiers Lieu, la création des vestiaires de Volpagiu, la rénovation de la pelouse de Miomu, la 

construction de la fourrière animale, et la finalisation des travaux de rénovation du Cosec Pepito 

Ferretti. 

 

• L’épargne de gestion en 2020 était inférieure à 3M€ et est aujourd’hui supérieure à 7M€.  

• La capacité d’autofinancement nette est de 5,1 M€ contre 3,9 M€ en 2020 → + 10% en 2022 

• Le fonds de roulement est de 7,1M€ cette année,1,7M€ en 2021 

Le risque d’effet ciseau entre les dépenses et les recettes s’éloigne. 

• Le ratio de désendettement suit sa trajectoire à la baisse depuis 2020, où il s’établissait à 8 ans.  
Il est cette année porté à 2 ans. 
Ce dernier conforte la capacité d’emprunt de la CAB. 

 

• L’évolution de la masse salariale 2021 à 2022 s’explique notamment par les mesures concernant 

le dégel du point d’indice, de revalorisation du SMIC et de la grille de rémunération des agents de 

catégories C applicables en cours d’année 2022 et de recrutements pour porter l’important volume 

des investissements. Une fois retraitée l’évolution de la masse salariale est inférieure à 3% 

 

• Le budget annexe collecte et traitement des déchets a été voté en fin d’année 2022 avec une 
ouverture partielle des dépenses à hauteur de 80% et 100% des recettes (redevance spéciale et 
TEOM). 
Ce dernier fera l’objet d’une décision modificative en avril 2023. 
 

 

• Obligatoire en 2024 pour l’ensemble des Collectivités Territoriales, la CAB a mis en place 
l’instruction comptable M57 en 2023.  
Le nouveau plan comptable M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies 

dont bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Il s’applique à tous les budgets annexes. 
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